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ANNEXE 1 : NUANCIER 
 

Gamme indicative de couleurs pour les façades (Nuancier Parex Lanko) 

/ Se référer au nuancier physique disponible en Mairie, l’impression du document pouvant fausser 

les couleurs 

 

 

- Pour une façade mono couleur  
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- Couleurs supplémentaires autorisées pour les façades bicolores : 

▪ Dans la limite de 30% de la surface (50% pour les 3 teintes de gris) 

▪ A condition que ça souligne un volume 
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